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QUESTION 1 & 2 :   - LE MECANISME DE COORDINATION, 
  - L’AMELIORATION DES COMMUNICATIONS, ET 
  - LA CREATION D’INSTRUMENTS ET DE    

    METHODES POUR APPUYER LA MEMOIRE 
    INSTITUTIONNELLE
LES ACTEURS

Les acteurs principaux en ce qui concerne la conception et la mise en œuvre des projets du FEM en matière de Coordination Nationale sont : le Concepteur du projet, l'Agence d'Exécution du projet FEM, le Coordonnateur du Point Focal Opérationnel FEM, le Point Focal Politique, d'autres partenaires concernés par le projet tels que les Points Focaux des Conventions et les Organisations Non Gouvernementales (ONGs), d'autres représentants de la société civile tels que les Femmes, les Jeunes, et les représentants d'autres Ministères, sont consultés et impliqués dans la conception, l'élaboration et l'exécution des projets.
DE L’IDEE DE PROJET A LA LETTRE D’ENDOSSEMENT
Le processus commence par l'idée du projet, qui est soumise à l'Agence d'Exécution du FEM choisie, qui aidera le Concepteur dans la phase d’élaboration du document de projet, avant sa soumission au Coordonnateur National du Point Focal Opérationnel du FEM pour l'élaboration de la lettre d'appui ou d’endossement.
TRANSMISSION D’UN PROJET PAR LE POINT FOCAL OPERATIONNEL

Après la révision du document de projet, le Coordonnateur du Point Focal Opérationnel du FEM prépare la lettre d'appui et l'envoie, accompagné du document de projet au Coordonnateur Exécutif de l'Agence d'Exécution FEM choisie, avec copies au Ministre chargé de l'Environnement, au Président Directeur Général du FEM et au Président Directeur Général de la Banque Nationale d’Investissement qui est le Représentant officiel de la Côte d'Ivoire aux réunions de Reconstitution des Ressources du FEM au nom du Ministère délégué auprès du Premier Ministre chargé de l'Economie et des Finances. 

CADRE INSTITUTIONNEL DU POINT FOCAL OPERATIONNEL DE COTE D’IVOIRE
Dans le cas de la Côte d'Ivoire, il est important de noter que le Point Focal Opérationnel du FEM a été créé par Décret présidentiel. 
Le Bureau du Point Focal Opérationnel vient d’être érigé en Département rattaché à la Direction Générale de la Banque Nationale d’Investissement (BNI). 

ACTIVITES DU POINT FOCAL OPERATIONNEL DANS LE PROGRAMME DE MICRO FINANCEMENT

Le Point Focal Opérationnel est membre du Comité Directeur National (CDN) qui est le comité d’approbation des projets de micro financement. Le Point Focal Opérationnel préside en ce moment ce comité.

APPUI BUDGETAIRE
Les frais de fonctionnement du bureau du Point Focal Opérationnel du FEM sont financés en partie avec les ressources du Fonds National De l'Environnement, dont les ressources proviennent des taxes et redevances des entreprises publiques et privées pollueuses exerçant sur le territoire ivoirien.

APPUI ADMINISTRATIF 

Le Point Focal Opérationnel est aidé dans l'exécution de ses tâches par une Secrétaire Bilingue, un Assistant spécialisé en Environnement et un Chauffeur Coursier. 

EXAMEN DES DOCUMENTS DE PROJETS

ROLE DU SECRETARIAT TECHNIQUE

Le Département du Point Focal Opérationnel est aidé dans ses activités par un petit Comité dénommé Secrétariat Technique. Le Secrétariat Technique est composé de trois (3) membres qui représentent les Ministères Techniques chargés de l'Environnement et d'autres institutions de Développement. Ce sont :

· le Représentant du Ministère de l'Environnement et des Eaux et Forêts,

· le Représentant du Bureau National d'Etudes Techniques et de Développement

      (BNETD),
· le Coordonnateur National du Point Focal Opérationnel du FEM qui est logé à la 
Banque Nationale d’Investissement (BNI).

Ce petit Comité a pour rôle d'examiner le projet sur la base des critères du FEM et de la politique environnementale nationale. 

Le Secrétariat Technique est aidé dans sa tâche par un Comité élargi appelé Comité de Suivi.

ROLE DU COMITE DE SUIVI

Le Comité de suivi se réuni une (1) fois par mois. Le Secrétariat Technique rend compte à ce Comité des projets qui ont été révisés et envoie copies au Président du Comité de Suivi qui est le Représentant du Point Focal Politique (le Ministre chargé de l'Environnement). Ce Comité se réuni également pour la prise de décision au niveau national.
QUESTION N°3 : 
COMMENT L’ELAORATION DU MECANISME DE COORDINATION A FACILITE LE TRAVAIL DU POINT FOCAL OPERATIONNEL
Le modèle ivoirien nous a permis de suivre aisément l’évolution du FEM et de mieux comprendre les enjeux de cette institution afin de les communiquer à tous les partenaires tant au niveau national que régional.

Avec un bureau et un budget de fonctionnement, le Point Focal Opérationnel de Côte d’Ivoire a pu avoir accès au système de communication moderne tel que le téléphone, le fax, DHL, internet. Ceci a facilité les échanges entre le Secrétariat du FEM et notre pays et également entre notre pays et les pays du groupe B des pays côtiers de l’Afrique de l’Ouest auquel il appartient et, qu’il représentait lorsqu’il était membre au Conseil du FEM (1994-2000).
Cette méthode de gestion a permis au Coordonnateur National du Point Focal Opérationnel de prendre part aux réunions du Conseil du FEM et à celles de la reconstitution des ressources, la     Côte d’Ivoire étant un pays contributeur au FEM (de la Phase Pilote au FEM III).

QUESTION N°4 : 
LES DEFIS / DIFFICULTES
· La considération du Point Focal Opérationnel comme une Structure et non une personne désignée pour effectuer le travail de coordination des activités du FEM.
· Le rattachement institutionnel du Point Focal Opérationnel du FEM au Fonds National De l’Environnement qui a une gestion plus comptable donc, deux Fonds avec des méthodes de gestion différentes.

· Les difficultés de communication avec certains partenaires qui ne sont pas connectés à internet.

· Les difficultés pour la traduction des documents de l’anglais au français avant de les traiter ; ce qui prend énormément de temps et engendre une perte de temps.
QUESTION V : 
SOLUTION POUR CES DEFIS ET DIFFICULTES
· Par la sensibilisation des autorités en leur expliquant et en faisant ressortir le bénéfice environnemental des projets financés par le FEM. Cette sensibilisation passe par l’organisation d’ateliers d’information, des émissions télévisées, des interviews à la radio, la publication d’articles dans les journaux, la participation à des conférences, séminaires, tables rondes, etc… ;
· En faisant ressortir le bénéfice financier en terme des gains pour les projets par rapport au montant des contributions payées par le pays ;
· Et à travers l’impact des micro projets en terme d’amélioration des conditions de vie des populations locales bénéficiaires de ces micro projets tout en préservant l’environnement.

QUESTION VI : 
LEÇON A RETENIR
· Institutionnaliser le Point Focal Opérationnel par la mise en place d’une Structure comme cela est faite en Chine et en Côte d’Ivoire ;
· Prévoir un budget de fonctionnement pour les activités croissantes du Point Focal Opérationnel.

QUESTION VII : 
PERSPECTIVES
Rendre plus autonome le Bureau du Point Focal Opérationnel et le rattacher soit au Ministère en charge des finances ou à la Primature afin de faciliter la réalisation des activités du Coordonnateur et du FEM dans le pays.
POINT FOCAL OPERATIONNEL DU FEM


CAS DE LA COTE D'IVOIRE 
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